
Code de vie de l’école 
Enfant-Soleil
À l’école Enfant-Soleil, notre code de vie est un guide du vivre ensemble qui nous permet de passer du JE au 
NOUS.

Afin de vivre en harmonie dans un milieu sain et sécuritaire, propice aux apprentissages, votre enfant a la 
responsabilité de le respecter en tout temps et en tout lieu. En ce sens, le personnel de l’école s’engage à 
intervenir avec vigilance et bienveillance.

Le code de vie et le projet éducatif s’appuient sur trois valeurs choisies en collaboration avec les parents, les 
élèves et l’équipe-école : le respect, la bienveillance et le dépassement de soi.

Dans le but d’assurer le respect du code de vie et ainsi d’offrir un milieu sain et sécuritaire pour tous, l’école a 
prévu des mesures de soutien et des conséquences éducatives possibles suite à un manquement.

L’application des mesures de soutien et de conséquences s’effectueront suite à l’analyse du profil de l’élève, 
ainsi qu’au regard de la nature, de la gravité et de la fréquence des comportements de celui-ci.

Les mesures de soutien et les conséquences proposées n’apparaissent pas nécessairement dans l’ordre dans 
lequel elles seront appliquées.

Comportements attendus :

• Je respecte l’horaire de l’école.
• J’agis de façon respectueuse par mon attitude, mes 

gestes et mes paroles.
• Je règle mes conflits par la communication et une 

démarche de résolution.
• J’applique les quatre R: réparer, réutiliser, recycler 

et réduire.
• Je laisse le mobilier, le matériel et les lieux propres 

et en bon état.

Raisons d’être :

• Ainsi, je contribue au bien-être de tous 
en maintenant un climat agréable, 
harmonieux et sécuritaire.

• Parce que j’ai le droit d’être respecté 
et de me sentir en sécurité.

• Parce que je dois protéger notre 
planète.

• Ainsi, je réduis mon empreinte 
écologique.

Respect
Agir avec considération et estime envers 
soi-même, les autres et son environnement.

Je me comporte et je m’exprime avec respect 
envers tous.
Je prends soin du matériel et de l’environnement.



Comportements attendus :

• J’adopte un comportement sécuritaire pour le bien 
de tous.

• Je fais les bons choix pour me sentir bien dans mon 
corps, dans ma tête et dans mon cœur.

• J’agis en tenant compte des besoins et des 
différences de chacun.

• Je suis à l’écoute de l’autre et je propose mon aide au 
besoin.

Raisons d’être :

• Parce que j’ai le droit d’être heureux et 
d’avoir du plaisir à l’école.

• Parce que j’ai le droit d’être accepté 
dans ma différence.

Bienveillance
Être attentif aux besoins et aux émotions de l’autre, vouloir 
son bien et le lui démontrer, tout en prenant soin de soi.

Comportements attendus :

• J’accepte mes erreurs et je m’en sers pour apprendre. 

• J’accomplis la tâche dans laquelle je suis engagé(e) 
même si cela est un défi. 
Je fais des efforts et j’utilise les bonnes stratégies pour 
réussir. (R=E x S)

• Je fais des choix éclairés tout en assumant les 
conséquences de mes actes.

Raisons d’être :

• Parce que j’ai le pouvoir de dépasser 
mes limites.

• Parce que j’ai le droit de vivre des 
réussites et d’être fier de mes progrès.

Je prends soin de moi et des autres. 
J’accueille l’autre dans sa différence.

Dépassement de soi 
Surmonter ses limites en faisant les efforts nécessaires et en 
s’engageant activement sur le plan scolaire et social.

Je m’engage dans ma vie scolaire en adoptant 
une attitude positive face aux défis rencontrés. 
Je développe mon sens des responsabilités.



Mesures de soutien Conséquences éducatives

• Enseignement explicite des comportements attendus 
(modélisation, pratique guidée, pratique autonome);

• Enseignement personnalisé des comportements attendus;
• Récréations guidées;
• Participation aux activités du développement des habiletés 

sociales et socio émotionnelles;
• Utilisation d’une classe relais;
• Rappel de la règle avant la tenue d’une activité;
• Retour sur le comportement attendu et recherche de solutions 

avec l’élève;
• Rencontres individuelles avec le titulaire (dans le but de chercher 

les solutions);
• Communication régulière entre l’école et la maison;
• Soutien à l’élève lors de l’accomplissement de l’activité 

réparatrice;
• Contrat particulier « école/maison » (en incluant les parents);
• Contrat personnalisé avec renforcement positif (intervenant – 

élève);
• Système individualisé permettant à l’élève une lecture 

plus objective de ses comportements (feuille de suivi de 
comportement, protocole, contrat);

• Renforcement positif (verbal, social et tangible);
• Proximité physique (garder l’élève près de l’adulte);
• Référence aux professionnels concernés (avec l’accord des 

parents);
• Rencontre avec le Technicien en Éducation Spécialisée 

(TES) dans le but d’identifier les moyens pour modifier le 
comportement;

• Rencontres individuelles avec la direction de l’école dans le but 
de chercher les solutions;

• Rencontre de l’élève et ses parents par la direction de l’école (ou 
tout autre intervenant de l’école);

• Réintégration progressive de l’élève à l’école ou dans la classe;
• Mise en place d’un plan d’intervention et/ ou d’un protocole élève 

(mesures d’encadrement); 
• Réintégration progressive de l’élève à l’école ou dans la classe; 
• Protocole imagé; 
• Scénario social; 
• Observation du comportement attendu chez les pairs (« montre-

moi cinq »); 
• Pause volontaire dans un endroit désigné;
• Service conseil du CSSMB (élève en difficulté d’adaptation);
• Références à des services externes (SPVM, CIUSSS, etc.);
• Toutes autres mesures jugées pertinentes.

• Avertissement (verbal ou écrit);
• Répétition du comportement attendu 

(ex. : refaire le chemin en marchant);
• Excuses (privées ou publiques) 

verbales ou écrites;
• Travail communautaire;
• Geste réparateur (ex.: remboursement, 

remplacement du matériel, service 
rendu, etc.);

• Réflexion;
• Illustration écrite de la situation 

(dessin) et explication;
• Retrait de privilège, de permission ou 

de responsabilité;
• Reprise du temps supervisée;
• Récréations encadrées;
• Déplacement limité;
• Retrait de la classe avec travail 

supervisé relatif au manquement;
• Rencontre élève-intervenant de l’école;
• Rencontre élève-direction de l’école;
• Suspension interne ou externe;
• Horaire école personnalisée;
• Retrait de tout objet ou accessoire 

dangereux, illégal ou interdit à l’école;
• Implication du SPVM;
• Toutes autres mesures jugées 

pertinentes.

Mesures de soutien et 
conséquences éducatives
Dans le but d’assurer le respect du code de vie et ainsi d’offrir un milieu sain et sécuritaire pour tous, l’école 
a prévu des mesures de soutien et des conséquences possibles suite à un manquement. L’application des 
mesures de soutien et de conséquences s’effectueront suite à l’analyse du profil de l’élève, ainsi qu’au regard 
de la nature, de la gravité et de la fréquence des comportements de celui-ci. Les mesures de soutien et les 
conséquences proposées n’apparaissent pas nécessairement dans l’ordre dans lequel elles seront appliquées. 



Annexes 

Matériel interdit
À l’école, l’élève n’apporte que les objets essentiels à ses apprentissages. Par conséquent, les objets suivants 
sont interdits :

• les appareils intelligents;*
• les objets dangereux;
• les jeux ou jouets personnels;*

* Il peut cependant y avoir une entente exceptionnelle avec le titulaire. Dans cette situation, l’école n’est 
toutefois pas responsable des bris, des pertes, de même que des échanges d’objets personnels entre enfants.

Code vestimentaire
• Les vêtements doivent être appropriés à la température ou à l’activité.
• Les vêtements doivent être exempts de signe, de message ou de logo à caractère violent et/ou 

inapproprié.
• Les couvre-chefs (casquette, chapeau, tuque) doivent être rangés dans le casier et les capuchons sont 

abaissés à l’intérieur.
• Les chaussures doivent être sécuritaires en fonction des activités pratiquées (attachées ou fermées).

Violence
À l’école Enfant-Soleil, toute manifestation de violence ou d’intimidation est proscrite en tout temps, et ce, 
quel que soit le moyen utilisé, y compris les manifestations ayant lieu par l’intermédiaire de médias sociaux. 
Tel que prévu dans la Loi sur l’instruction publique (LIP), l’école met en application un plan de santé et bien-
être, incluant les moyens à mettre en place afin de promouvoir un climat sain. Celui-ci inclut notamment des 
mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation* ou de violence*.

 Ce plan santé et bien-être est disponible sur le site Internet de l’école Enfant-Soleil. 

Intimidation

« Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou 
indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de 
force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou ostraciser. » (L.I.P. Art 13, 1.1 0, 1988, c. 84, a. 13; 2012, c. 19, a. 2.) 

Violence

« Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, 
de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique. » (L.I.P. Art 13, 
30 1988, c. 84, a. 13; 2012, c. 19, a. 2.) 



Engagement

Pour l’élève :
« J’ai lu les éléments du code de vie de l’école, je le comprends et j’ai discuté du contenu avec mes 
enseignants.

Je m’engage à respecter les éléments du code de vie pour faire en sorte que l’école soit un lieu 
d’apprentissage respectueux et sécuritaire pour tous.»

 ______________________________________________________________

 Signature de l’élève

Pour les parents / tuteurs :
« J’ai lu et discuté du code de vie avec mon enfant.  Comme parent/tuteur, je m’engage à appuyer 
l’école et mon enfant dans leurs efforts pour que l’école soit un lieu d’apprentissage respectueux 
et sécuritaire pour tous. »

 ______________________________________________________________

 Signature d’un parent / tuteur


